


La Conférence des juges administratifs du Québec
                                      Assemblée générale annuelle
                                                 11 novembre 2019


Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle des membres de la Conférence des juges administratifs du Québec, tenue le 11 novembre 2019, aux bureaux du Tribunal administratif du travail (TAT) à Montréal.

Présences : voir la liste en annexe.


1. Constatation du quorum et ouverture de l’Assemblée 
À 17 h 00, le président de la Conférence, Daniel Pelletier, constate la présence de 7 membres, dont les administrateurs, et, le quorum étant respecté, il ouvre l'assemblée. 


1. Mot de bienvenue
Le président souhaite la bienvenue aux participantes et participants et les remercie de leur présence.


1. Élection du président et du secrétaire de l’Assemblée
Lucille Brisson et Marc Forest propose respectivement que Daniel Pelletier et Mario Chaumont soient désignés président et secrétaire de l’Assemblée. Adoptée à l’unanimité. 


1. Lecture et adoption de l’ordre du jour
Sur proposition de Jocelyne Caron, appuyée par Marc Forest, il est résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel qu'apparaissant à l'avis de convocation.


1. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 19 novembre 2018
Sur proposition de Lucille Brisson, appuyée par Sylvie Séguin, il est résolu à l’unanimité que le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle, tenue le 19 novembre 2018, soit adopté tel que déposé. 

1.   Rapport du président

Colloque 2019
Dès après l’Assemblée générale de l’an dernier, la CJAQ a tenu un colloque conjoint avec le CTAC. Le colloque a nécessité beaucoup de travail en commençant par un changement d’hôtel pour rapatrier le Colloque de Québec à Montréal. Demande qui avait été formulée par les tribunaux administratifs du Québec afin de réduire leurs coûts d’inscription.  Cette expérience est un succès en ce qui a trait à la participation. Il y a eu 326 participants au colloque. Mais ce n’est pas une expérience que nous répéterons tous les deux ans. Plusieurs tribunaux trouvent que les coûts sont significativement plus dispendieux que pour un Colloque CJAQ 300,00 $ versus 1000 $.  Certains participants exprimant l’idée qu’ils ne se reconnaissaient pas toujours dans les sujets de conférence ou d’ateliers. Le président considère toutefois que, périodiquement, il est intéressant d’échanger avec nos collègues canadiens afin de faire le point ensemble sur l’état de la justice administrative. En ce qui a trait à l’aspect financier, malgré des revenus globaux de plus de  300,000 $ pour ce colloque, le surplus est d’environ 60,000 $, à être partagé avec le CTAC. Les chiffres finaux ne sont pas encore connus, mais la CJAQ devrait recevoir entre 20,000 $ et 30,000 $. 
La Politique
Au niveau politique, il y a eu un changement de garde au Secrétariat des emplois supérieurs (SES) avec l’arrivée d’un gouvernement CAQ. Line Bérubé a pris la relève de Marlen Carter à titre de secrétaire générale associée. 
Dès sa nomination, nous avons sollicité une rencontre afin de faire le point sur les orientations que le nouveau gouvernement entendait donner à la justice administrative. Cette rencontre s’est tenue le 7 décembre 2018. Madame Bérubé ne semblait pas très au fait de notre dossier à ce moment. Une lettre faisant suite à cette rencontre lui a été transmise le 3 janvier 2019 avec des demandes très précises sur les améliorations que nous souhaitions de même que sur la rémunération. 
En réponse à cette correspondance, elle nous a assuré que le SES avait mandat de poursuivre les réformes du précédent gouvernement en demandant aux tribunaux administratifs de poursuivre l’implantation d’un processus administratif concernant la sélection et le renouvellement des mandats des juges. Nous avons informé madame Bérubé qu’un tel processus nous semblait insuffisant, parce que peu contraignant. De plus, nous lui avons rappelé la mauvaise expérience vécue par un de nos membres qui s’était prêté à l’exercice sous la gouverne du nouveau gouvernement.
Le dossier de la réforme a officiellement été retiré à la ministre de la Justice pour être rapatrié au Bureau du premier ministre (PM) et au SES, qui officiellement en est saisi. C’est probablement ce qui a motivé la ministre de la Justice à ne pas se présenter au Colloque du CTAC/CJAQ après avoir confirmé sa participation. Elle nous a plutôt envoyé un adjoint parlementaire dont le discours n’a guère soulevé les passions. 
Le fait que la réforme soit pilotée par le SES n’augure rien de bon pour ce qui est d’une des principales recommandations du Projet de loi 792 soit la création d’un Secrétariat indépendant responsable de la Sélection et nomination des juges.  D’ailleurs, le SES nous a confirmé que cette option était abandonnée.
Pour le reste, on nous a annoncé un projet de loi portant sur une réforme de la Justice administrative, mais, tel que mentionné dans le dernier Bulletin de la CJAQ, la montagne risque d’accoucher d’une souris. On s’interroge encore sur le contenu du projet. Madame Bérubé nous a confirmé que la plupart des améliorations qui figuraient au projet de loi 792, déposé par le député Jolin-Barette ne s’y retrouverait pas. Il n’y aurait pas d’uniformisation des règles et on confirmerait même la nouvelle pratique des mandats de 3 ans pour les tribunaux qui n’ont pas de règles législatives. Le projet de renouvellement des mandats sur dossier a également été interrompu, le temps que le SES procède à l’évaluation du projet pilote.
La rémunération
Nous avions souligné à Madame Bérubé que nos membres en avaient assez de se faire imposer unilatéralement leurs conditions de rémunération quand ces dernières n’étaient pas négociées par des cadres. Nous avons exigé d’avoir voix au chapitre et de pouvoir faire des représentations, ce avec quoi, madame Bérubé s’est dite d’accord.
 
Dans une lettre du 3 janvier dernier, madame Bérubé annonçait, pour les titulaires d’un emploi supérieur membres d’un tribunal administratif, une majoration de leur rémunération de 1,5%, rétroactive au 1er avril 2017, laquelle s’ajoute à la majoration de 1,75 % déjà octroyée. Cette majoration a été reçue, sauf pour les juges administratifs embauchés après 2017 au sujet desquels le SES est toujours en réflexion. Par ailleurs, il n’y a eu aucune annonce à l’égard de la hausse annuelle de rémunération du 1er avril 2019. 
Lors de la rencontre du 15 février dernier entre le SES, la CJAQ et les principales associations de juges (TAT, TAQ, RdL), Daniel Pelletier a présenté à madame Bérubé l’argumentaire étoffé préparé conjointement avec les 4 associations de juges administratifs relativement à une révision de la rémunération des juges administratifs. Il s’agit d’un exercice destiné à alimenter la réflexion du SES visant un réajustement à court terme de la rémunération des juges. Après avoir exposé un historique de la situation et des comparatifs avec les bénéfices consentis à d’autres groupes, le document conclut en demandant que le traitement des juges administratifs soit révisé en vue de compenser la perte des montants forfaitaires (bonis), de rétablir un écart significatif entre la rémunération des juristes et des cadres juridiques et celle des juges administratifs afin d’intéresser les meilleurs candidats tant de l’appareil de l’État que du secteur privé et enfin de prévoir une rémunération identique, sans paliers, pour tous les juges administratifs. 
On a demandé de pouvoir prendre connaissance de la position du gouvernement quant à ces demandes d’ici le 15 mars prochain. Le SES nous a informés que sa réflexion ne serait pas terminée pour cette date, mais qu’éventuellement les majorations consenties seraient rétroactives au 1er avril 2019. À moyen terme, l’argumentaire sollicite la mise sur pied d’un comité indépendant qui verrait, pour les années 2020 et suivante, à recommander au gouvernement la rémunération appropriée pour les juges administratifs.
La CJAQ a profité de la rencontre avec le SES pour lui faire part de sa préoccupation à l’égard de la volonté du gouvernement de limiter à 3 ans la durée des mandats des juges administratifs pour lesquels une durée plus longue n’est pas prévue par une disposition législative. Daniel Pelletier devrait transmettre en ce sens une lettre au PM et à la ministre de la Justice, Me LeBel, avec copie à Me Jolin-Barrette. 
Madame Bérubé a rencontré la CJAQ et les représentants des associations de juges administratifs du TAT (division SST et division DRT) et de la Régie du logement le 13 juin dernier. Elle avait pour but de faire le point sur les travaux portant sur la révision de la rémunération des juges administratifs et la suite à donner au projet de loi 792. 
Le SES avait rencontré les représentants de l’AJATAQ le 6 juin 2019. Il ressort de cette rencontre que le SES avait déposé ses recommandations au ministère du Conseil exécutif qui devrait statuer en juin. Il aurait tenu compte de l’argumentaire déposé par la CJAQ et les autres associations de juges administratifs au cours de rencontres précédentes. Par ailleurs, un projet de loi est en préparation pour dépôt cet automne sur le mode de nomination et de renouvellement de mandat des titulaires d’emplois supérieurs. C’est la directrice adjointe du cabinet du PM, madame Claude Laflamme, qui pilote ce dossier.
Depuis ce temps, nous allons de report en report. Ça devait être déposé pour juin, par la suite avant la fin de l’année et des rumeurs veulent que tout soit reporté en 2020. Avec la ronde des  négociations dans le secteur public qui débutent, il est peu probable que les titulaires d’emplois supérieurs accèdent à des augmentations substantielles.
Des représentations sont faites au PM relativement à ce dossier, nous avons demandé par écrit une rencontre avec ce dernier ou la personne de son bureau responsable de ce dossier. Nous avons demandé au PM de respecter l’engagement de la CAQ quant à une réforme de la justice administrative dans l’esprit du projet de loi 792. Cette lettre a été transmise la semaine dernière.
Les études
On se rappellera que la CJAQ  de concert avec les associations de juges avait également donné des mandats au Professeur Gélinas de préparer une étude comparative sur notre rémunération. Le rapport préliminaire a été reçu vendredi dernier et il sera examiné par les associations et discuté avec les délégués lors de la prochaine Table afin d’y apporter des corrections au besoin. C’est un travail colossal qui a été accompli par le professeur Gélinas et son adjointe puisqu’ils ont dû se procurer les données de tous les tribunaux qu’ils désiraient comparer ce qui a expliqué le délai de remise du rapport.
Nous avons également reçu le rapport commandé à un actuaire, M. Campagnoli qui avait mandat de quantifier le coût des modifications au Régime de retraite entrées en vigueur le 1er juillet dernier. Nous avons également soumis à l’actuaire plusieurs hypothèses qui tiennent compte de la réalité des juges administratifs (ex. carrière au sein du gouvernement vs carrière dans le privé, l’âge moyen de la retraire avec années de service moyennes. Les résultats ont été reçus la semaine dernière et seront discutés avec les associations et les délégués.  
Malheureusement, les professeurs Hébert et Coviello se sont désistés du troisième volet de l’étude, soit l’étude économique qui visait à déterminer si la rémunération des juges était concurrentielle sur le marché en la comparant à celle gagnée par le bassin dans lequel les tribunaux recrutent. Les professeurs nous ont indiqué ne pas avoir suffisamment de données pour mener à bien cette étude.
De concert avec les autres présidents d’association, nous avons préparé un argumentaire relatif à nos demandes de corrections salariales.
Représentations
Des représentations ont été faites en ce qui a trait à la loi qui modifie la Régie du logement sur un aspect fondamental, soit l’octroi aux greffiers spéciaux de la régie du pouvoir de décider de litiges contestés si les parties y consentent. Une lettre à la ministre des Affaires municipales a été rédigée et transmise pour dénoncer cette disposition et rappeler que les greffiers spéciaux ne peuvent exercer un pouvoir s’ils ne possèdent pas les attributs de l’indépendance judiciaire. 
Les recours
L’année qui s’est écoulée a vu les différents recours supervisés par la CJAQ connaître certains dénouements.
Les juges nommés par décret ont subi un revers en Cour supérieure. On se rappelle que ces derniers contestaient également une loi rétroactive annulant les effets de deux jugements de la Cour supérieure (CS) et de la Cour d’appel (CA) qui leur avaient donné raison sur le maintien du versement des montants forfaitaires figurant à leur décret de nomination. La décision de la juge Châtelain était très décevante, elle s’appuyait essentiellement sur la décision rendue par la CA dans l’affaire des juges de l’AJACLP et a décidé qu’à moins de démontrer une intention malicieuse ou malveillante de la part du gouvernent, ce dernier pouvait faire à peu près ce qu’il voulait de la rémunération des juges administratifs. À la suite de la recommandation de Me Meloche, il a été décidé de porter cette décision en appel. Nous sommes en attente d’une date d’audience dans ce dossier.
Les recours à venir
On se souviendra qu’il était question d’entreprendre un recours à la suite des modifications unilatérales apportées à notre régime de retraite qui s’accompagnait également du retrait définitif de la clause des montants forfaitaires. 
Après discussions avec les autres associations de juges administratifs, il a été décidé de laisser tomber le recours fondé sur l’année 2016 afin de donner la chance au coureur de nous déposer une nouvelle offre salariale. Cette dernière n’est toujours pas déposée.
Le délai de prescription de ce recours se termine le 1er avril 2020. Des discussions auront lieu entre les diverses associations sur les suites à donner.


7.   Rapport du trésorier
Marc Forest dépose et commente le rapport des résultats financiers (sous la forme d’un Avis aux lecteurs) établis pour l’exercice terminé le 30 juin 2019, lequel est déposé et distribué aux membres présents. Il nous fait part d’un surplus de 26 336 $ pour l’exercice financier 2018-2019. 
En résumé, le rapport indique que la situation financière de la Conférence est bonne avec un actif net de 290 035 $ (263 799 $ pour 2017-2018). 

8.    Nomination de l’expert comptable

Marc Forest recommande de continuer à procéder par un « Avis aux lecteurs » (plutôt qu’une mission d’examen) confié à la firme Téoli Boivin CPA. 
Sur proposition de Marc Forest, appuyée par Daniel Pelletier, il est résolu à l’unanimité de retenir, pour l’exercice financier 2019-2020,  la firme Téoli Boivin CPA, sur la base de sa soumission.


9.   Rapport de la responsable de la Table des délégués
Mario Chaumont, responsable de la Table des délégués en 2019, souligne que la Table des délégués s’est réunie à deux reprises au cours de l’année. 
Une discussion a lieu quant à la date de la prochaine Table des délégués, celle d’octobre 2019 ayant été annulée, et des sujets susceptibles d’y être abordés.  



10.    Rapport de la responsable de la formation

Sylvie Séguin, responsable de la formation et de l’organisation de la Journée nationale de la justice administrative nous présente le rapport suivant : 
 
Journée nationale de la Justice administrative (8e édition, 9 mai 2019)

En 2018-2019 Martine Riendeau, Élaine Grignon, Hélène Lupien et Lise Girard  ont participé à ce comité.

Une activité de formation a été réalisée pour la Journée nationale de la justice administrative sous forme de 10 capsules d’Information sur le TMF, un tribunal sans papier.

[bookmark: _GoBack]Une invitation spéciale a été faite aux tribunaux de rassembler leurs membres pour visionner ces capsules et encourager les discussions sur le virage technologique des tribunaux administratifs et les meilleures pratiques.

Les membres du Barreau ayant visionné les capsules ont pu inscrire 1 h 15 de formation à leur dossier de formation continue.

Formation

2019 a été une année de colloque (12 h 30 de formation) et pour cette raison, il n’y a pas eu de formation autre que celle offerte pour la JNJA.
Les activités de formation reprendront au printemps 2020.

Concernant l’exigence du Barreau du Québec de suivre une formation en déontologie pour tous les avocats, la responsable de la Conférence a tenté de négocier une formation et des modalités particulières pour les juges administratifs avec le comité du Barreau responsable de la formation. Le Secrétariat des emplois supérieurs qui donne une formation en déontologie a l’intention de discuter lui aussi avec le même comité. 


11.      Rapport du responsable des communications

La responsable étant absente, il n’y a pas de rapport. 


12.      Affaires nouvelles  

Aucun point n’est traité.

13.    Questions et interventions des membres

Aucune.

14.    Rapport du comité de nomination

Cette année, le comité de nomination était composé des juges administratifs Louise Rozon (RÉ), Pierre Drouin (CDP) et Mario Chaumont (TAT).  

Le responsable du comité fait état que tous les membres du présent conseil d’administration de la CJAQ ont manifesté leurs intentions de solliciter de nouveau un mandat pour l’année 2019-2020. 

Le comité de renouvellement recommande donc que ces mêmes personnes soient élues administrateurs. 

C’est ainsi que le comité a recommandé, pour l’élection des administrateurs de la CJAQ pour l’année 2019-2020, la nomination des personnes suivantes :

1. Me Daniel Pelletier, Tribunal administratif du travail, Joliette
1. Me Yvan Le Moyne, Tribunal administratif du Québec, Montréal
1. Me Marc Forest, Régie du logement, Montréal
1. Me Sylvie Séguin, Comité de déontologie policière, Montréal
1. Me Lyne Lavergne, Bureau des présidents des conseils de discipline, Montréal
1. Me Alain Roy, Commission municipale du Québec, Montréal
1. Monsieur Mario Chaumont, Tribunal administratif du travail, Montréal


15.     Élection des administrateurs

Sur proposition de Lucille Brisson, appuyée par Jocelyne Caron, il est résolu à l’unanimité que les personnes dont les noms apparaissent à la liste des candidatures, soumise par le comité de nomination, soient nommées, en bloc, administrateurs de la CJAQ pour l’année 2019-2020.


17.     Levée de l'assemblée

L'assemblée est levée à 18 h 00 heures.



Yvan Le Moyne,
Secrétaire de l’Assemblée
7 décembre 2019 





















Annexe: 


PRÉSENCES
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019 
DE LA CONFÉRENCE DES JUGES ADMINISTRATIFS DU QUÉBEC
TENUE AUX BUREAUX du TAT à MONTRÉAL
LE 11 NOVEMBRE 2019, À 17:00 H.




BRISSON                   Lucille               RMAAQ
CARON		Jocelyne	   RACJ	
CHAUMONT		Mario		   TAT
FOREST                     Marc                  RL
PELLETIER		Daniel		   TAT
SÉGUIN 		Sylvie		   CDP
SICOTTE                   Pierre                 BPCD



